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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-69242

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 25-69242

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-60097
27/05/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

VILLE de CLISSONNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21440043400012N° National d'identification : 
CLISSONVille : 

44190Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Ville de Clisson 3 Grande Rue de la Trinité 44190 CLISSONNom du coordinateur du groupement : 
44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché 2025-30 - Accord-cadre à bons de commande visant l'infogérence du Intitulé du marché : 
système d'information et la téléphonie mobile

30200000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Le présent accord-cadre vise des prestations infogérance du Description succincte du marché : 
système d'information et la téléphonie mobile

Section 4 - Informations rectificatives

Au vu du dépôt de questions par des candidats et la transmission tardive des réponses par la 
Collectivité, la Date Limite de Réception des Offres est repoussée du 24 juin 2025 á 12h00 au 
lundi 30 juin 2025 á 12h00. Ce décalage est fait pour permettre á l'ensemble des candidats de 
prendre en compte les dernières informations transmises pour la rédaction des documents de 
leur offre. Cordialement COMPUBVILLE

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-69242
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-69242
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19/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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